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	 L’association HENT GLAZ a pour but de favoriser la visite et la mise en 
valeur des sites naturels et autres éléments du patrimoine de la commune de 
Saint-Aignan, notamment par les sentiers et chemins permettant la promenade. 
	 En février dernier, une quinzaine de bénévoles se réunissent pour élire un 
nouveau bureau avec la volonté de redynamiser cette association Saint-Aignanaise 
en sommeil, créée en 1996 par Albert Porot et Denise Le Néal. 

	 Les membres de l’association ont d’emblée eu pour projet de mettre 
en valeur des circuits à vocation familiale et de courte distance, tant connus 
des locaux. Après une séance de nettoyage de la rive costarmoricaine sur le lieu 
communément appelé « la villa aux orties », le balisage orange pour une balade 
familiale au bord du canal ou entre deux eaux et le fléchage violet du bourg de 
Saint-Aignan à la chapelle Sainte-Tréphine en passant par la fontaine Trémeur ont 
été mis en place, au départ du musée de l’électricité.

HENT GLAZ se remobilise…

	 Le dimanche 17 septembre, à l’occasion des journées du patrimoine, 
l’association s’est mobilisée à la chapelle de Sainte-Tréphine, une vingtaine de 
personnes ont franchi les portes de la chapelle, rarement accessible au public, 
les bénévoles ont agrémenté cette visite de la légende de Conomor. 
Autour d’un café et de galettes de pomme de terre, les autres membres de 
l’association présentaient les 2 circuits de randonnées récemment fléchés, au 
départ du musée de l’électricité. À cette occasion, Marie et Léa, nous ont fait le 
plaisir de leur visite et de nous transmettre la richesse de leurs souvenirs. 

	 Cette animation d’HENT GLAZ a ainsi permis à des Saint-Aignanais de 
faire connaissance et d’échanger, ce qui fut très apprécié de toutes et tous. 

La chapelle Sainte-Tréphine et son 
nouveau panneau en bois.

La fontaine Saint-Trémeur et son 
nouveau panneau en bois.

	 C’était déjà la quatorzième année que les Saint-Aignanais se réunissaient pour fêter la musique d’ici et d’ailleurs à la 
fin de l’été. Avec le jardin du musée comme véritable cocon de verdure, la fête fut d’abord douce et intimiste pour ensuite 
terminer sur des rythmes endiablés… Le parfait point final à l’été !

Finanbulle et sa Noctambullerie

Retour en image sur cette 14ème édition de la Noctambullerie...
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Le poulailler de dindes du Petit Paris

	 À la suite du précédent bulletin municipal de juillet, 
continuons ensemble notre petit tour d’horizon des fermes 
encore en activité sur la commune.
Et aujourd’hui, coup de projecteur sur Anita et Thierry Hélin 
et le poulailler reproducteur de dindes du Petit Paris.
L’occasion pour tous de comprendre le quotidien d’une telle 
structure et de ceux qui s’y investissent.

	 Mais commençons tout d’abord par les présentations. 
Anita, elle a grandi à Saint-Aignan dans une autre ferme 
familiale de la commune, vous savez celle que vous traversez 
quand vous passez par Lanmeur.
Fraîchement émancipée, Anita s’était empressée de rejoindre 
Thierry sur la banlieue parisienne au début des années 
90… Direction le 93 au Blanc Mesnil. Autant vous dire, un 
changement radical comparé à la quiétude de notre coin.
Là bas, pas de broutards, mais plutôt un sacré cheptel de 
lascars !

	 Thierry lui, il est de là-bas, un gars du quartier, ou 
plutôt non… un gars du tier-quar comme on dit.
Mais Thierry ça fait bien longtemps qu’il s’est mis au vert, 
et même depuis sa plus tendre enfance, parce qu’en fait la 
ferme de Lanmeur, lui il l’a connaît depuis qu’il a 9 ans. Il y 
passait toutes ses vacances en accompagnant sa grand-mère 
depuis 76.
La preuve que c’est on ne peut plus précieux de fréquenter 
une ferme pour un gamin ! Il a visiblement très vite compris 
l’importance du brassage génétique… Au regard de leur 
quatre enfants, il a prouvé à tous qu’il avait bien appris ses 
leçons.
Rapide passage en chaudronnerie, puis lassé de son poste 
d’employé territorial au Blanc Mesnil (au service des fêtes), 
s’impose la réflexion pour revenir rapidement sur Saint-
Aignan. Malheureusement en 95, pas de poste d’employé 
communal au service des fêtes du village…

	 Peu importe, ça fait bien longtemps qu’ils mûrissent 
tous les deux un projet de poulailler. Et c’est chose faite en 98 
quand ils acquièrent leurs 8 hectares et lancent la construction 
du bâtiment.
Et vous l’aurez compris, après une formation en 95/96, compte 
tenu des bonnes notes du gaillard en la matière, quand il 
a fallu orienter son choix pour l’atelier dindes, c’est tout 
naturellement vers la reproduction que son cœur à balancé.

	 Alors ce poulailler de dindes c’est quoi ?
C’est donc un poulailler de 1200 m2, composé d’environ 2500 
dindes et 140 dindons pour la reproduction.
Le pic de production d’œufs fécondés s’élève à environ 2000 
œufs par jour, récoltés dans 627 nids dans lesquels les dindes 
viennent pondre tour à tour à la faveur de leurs besoins.
Le reste de l’espace est dédié au déplacement des animaux 
et aux mangeoires. La récolte des œufs est quand à elle 
automatisée avec des tapis au fond des nids, laissant au 
responsable la charge du poste de tri.

	 L’embauche pour une journée type c’est 7h-12h / 
14h-17h du lundi au dimanche.
Une importante partie de la ponte s’opère en matinée.
Une dinde, c’est plutôt du matin. Celles qui font la grasse mat’ 
pondront l’après-midi.

	 Quand un lot arrive, les animaux ont 29 semaines. 
Le couvoir les a fait éclore et un premier poulailler les a fait 
grandir sur une autre structure.
Ce lot de dindes et dindons va rester au Petit Paris environ 30 
semaines.

	 Pendant les 15 premiers jours, les nids sont boudés. Et 
pour cause, mâles et femelles sont séparés dans le poulailler.
Ce n’est qu’à partir du 10ème jour que les inséminateurs font 
leur entrée dans le poulailler.
Pendant 4h, quatre à cinq inséminateurs viennent prélever la 
semence sur les dindons (environ 140 mâles) puis inséminent 
les 2500 femelles. La première semaine, ils interviennent 2 
fois, puis une fois par semaine par la suite.
Certaines mauvaises langues diront que l’agriculture moderne, 
c’est de la branlette.

	 Les premiers jours de ponte, la production est 
d’environ une centaine d’œufs pour atteindre, dès la 3ème 
semaine de fécondation, le pic des 2000 œufs, puis redescend 
lentement à 1700 œufs en 20ème semaine, et termine aux 
environs des 1200 œufs vers la 30ème semaine.

	 De la 3ème à la 24ème semaine, tous les œufs sont 
destinés à l’export pour les élevages de chair. 
La mise en alvéole et la palettisation sont également assurées 
par Anita et Thierry. Au-delà de ces 21 semaines, les œufs 
sont destinés aux élevages de l’hexagone.
Un chauffeur vient collecter les œufs deux fois par semaine.

Anita et Thierry Hélin devant leur poulailler.
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Dans un élevage de ce type, il y a certaine précautions à 
opérer.
Tout d’abord d’un point de vue de la tranquillité des bêtes. 
C’est très sensible la dinde, un bruit, une personne étrangère, 
et tout de suite ça perturbe son cycle de ponte.
C’est ainsi qu’on veille à toujours s’habiller de la même 
couleur dans le bâtiment… interdiction formelle au Père 
Noël de débarquer tout en rouge dans le poulailler pour le 
réveillon! Ce dernier est placé dans le magasin et consiste à 
calibrer, nettoyer et tamponner les œufs pour la traçabilité.
	
	 Quant aux précautions sanitaires, les exploitants 
doivent prendre une douche dans le bâtiment tous les matins 
avant de commencer.
Même procédure pour toutes personnes intervenantes : 
inséminateurs, vétérinaires, contrôleur DSV, technicien du 
couvoir qui peut intervenir deux à trois fois par semaine.
Le couvoir fournit d’ailleurs tout le matériel pour pénétrer 
dans l’enceinte du bâtiment : slips, chaussettes, pantalons, 
t-shirts, produits d’entretien et de désinfection, etc. Reste aux 
exploitants la charge de la blanchisserie.

	 À la suite de ces 30 semaines, les dindes sont 
destinées le plus souvent à rejoindre la filière alimentaire.
Un vide sanitaire de quatre semaines est pratiqué pour 
laver et désinfecter le poulailler. 

	 C’est un travail effectué par Thierry avant d’en 
profiter pour prendre quelques jours de repos.
Puis 48h avant que le nouveau lot arrive, la paille et tout 
le matériel sont de nouveau désinfectés par le couvoir. 
	 Ce poulailler a la capacité d’assurer une viabilité 
économique à la hauteur d’un revenu. C’est Thierry 
qui s’y dédie principalement, Anita venant en renfort 
régulièrement.
De son côté, elle s’applique en complément, à un tout 
autre type de soins. Famille d’accueil pour personnes 
en situation de handicap, ses journées sont également 
rythmées et vouées aux hôtes, logés avec la famille au 
Petit Paris… Autant dire le jour et la nuit comparé à la 
reproduction…

	 À Saint-Aignan, comme partout ailleurs, de tout 
temps la culture a façonné l’histoire des Hommes. 
La multiplicité des expériences est une force dont 
l’interprétation de chacun fait la puissance des 
civilisations.
	 Hommage à ces femmes et à ces hommes qui 
affirment leurs visions de l’agriculture. Hommage à 
l’ensemble du monde agricole de Saint-Aignan et à ses 
générations.

J’ai 16 ans : je me fais recenser !
	 Le recensement des jeunes de nationalité française âgés de 16 ans est 
obligatoire.
Tout jeune Français doit se faire recenser entre le jour de ses 16 ans et la fin du 3ème 
mois suivant son anniversaire. C’est une première étape avant la convocation à la 
Journée défense et citoyenneté (JDC), elle aussi obligatoire. Le recensement citoyen 
permet :
• La convocation à la journée défense et citoyenneté (JDC) par le Centre du Service 
National,
• L’inscription automatique sur les listes électorales à 18 ans si les conditions légales 
pour être électeur sont remplies.
	 En cas d’absence de recensement, il n’est pas possible de s’inscrire aux 
concours et examens (permis de conduire, BEP, baccalauréat…) avant l’âge de 25 ans. 
Tout jeune devenu Français entre 16 et 25 ans doit se faire recenser dans le mois 
suivant l’acquisition de la nationalité française.	
	
	 Le recensement peut se faire auprès de la mairie de votre domicile ou 
directement en ligne.
	 Les documents à fournir sont les suivants :
	 • Carte nationale d’identité ou passeport valide
	 • Livret de famille à jour
	 • Justificatif de domicile de moins de 3 mois

	 L’attestation de recensement, à conserver précieusement, est indispensable pour s’inscrire aux examens et 
concours soumis au contrôle de l’autorité publique (dont le permis de conduire).

Un téléservice vous permet en quelques clics d’effectuer votre recensement citoyen. 
La démarche à suivre est très simple : il suffit de créer votre compte sur service-public.fr (ou de s’identifier via FranceConnect), 
d’accéder à la démarche en ligne «recensement citoyen obligatoire» puis de vous laisser guider.
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France Services

	 Aujourd’hui, France services, c’est un peu plus de 
2 700 guichets uniques de proximité regroupant sur leurs 
sites plusieurs administrations. Santé, famille, retraite, droit, 
logement, impôt, recherche d’emploi, accompagnement au 
numérique : à moins de 30 minutes de chaque Français, les 
agents France services les accueillent et les accompagnent 
dans leurs démarches administratives du quotidien.

	 Chaque France Services permet un accompagnement sur les démarches de 9 partenaires nationaux : ANTS, La Poste, 
Pôle emploi, Caisse nationale des allocations familiales, Caisse nationale d’assurance maladie, Caisse nationale d’assurance 
vieillesse, Mutualité sociale agricole, ministères de l’Intérieur et de la Justice, Direction générale des finances publiques. Ils 
garantissent un accompagnement dans 100 % des France Services.

	 Les agents France services sont formés pour apporter des réponses adaptées à chaque situation individuelle. Ils 
délivrent une offre diversifiée de prestations :

	 • Une information de premier niveau (réponses aux questions, accompagnement des démarches administratives du 
quotidien comme la déclaration de revenus, la gestion du prélèvement à la source, le renouvellement des papiers d’identité, 
du permis de conduire et de la carte grise…)
	 • Un accompagnement au numérique pour en favoriser l’apprentissage et en développer les usages (création d’une 
adresse e-mail, impression ou scan de pièces nécessaires à la constitution de dossiers administratifs…)
	 • Une aide aux démarches en ligne (navigation sur les sites des opérateurs, simulation d’allocations, demande de 
documents en ligne…)
	 • Des prestations de conseils pour la résolution des cas complexes en s’appuyant sur un correspondant au sein des 
réseaux partenaires.

Les agences France Services les plus proches de Saint-Aignan :

• Espace France Services Guerlédan (Mûr-de-Bretagne)
4 place Sainte Suzanne – Mûr-de-Bretagne
2530 GUERLEDAN
Tél : 02 96 26 09 96  ou  02 96 26 06 09
Courriel :  guerledan@france-services.gouv.fr

• Espace France Services Guerlédan (Saint-Guen)
5 rue du Sénéchal – Saint-Guen
22530 GUERLEDAN
Tél : 02 96 28 54 03
Courriel :  guerledan@france-services.gouv.fr

• Espace France Services La Poste de Cléguérec
15 Rue Théodore Huet
56480 Cléguérec
Tél : 02 97 07 11 35
Courriel :  cleguerec@france-services.gouv.fr

• Espace France Services Pontivy
8 Rue François Mitterrand
56300 Pontivy
Tél : 02 97 27 48 62
Courriel :  pontivy@france-services.gouv.fr

• Espace France Services Guémené-sur-Scorff
14 rue Joseph PERES
56160 Guémené-sur-Scorff
Tél : 02 97 07 59 15
Courriel :  msap-guemene@orange.fr

• Espace France Services Rostrenen
6 rue Joseph Pennec
22110 Rostrenen
Tél : 02 90 51 00 03
Courriel :   rostrenen@france-services.gouv.fr

Exemples d’accompagnements proposés :
	 • Je déclare mes revenus
	 • J’établis mon permis de conduire ou ma carte d’identité
	 • Je demande une aide (allocation logement, RSA)
	 • Je cherche un emploi
	 • Je cherche à rembourser mes soins
	 • Je prépare ma retraite
	 • Je fais face à un litige ou un conflit
	 • J’attends un enfant, Etc.

Attention, toutes les agences France Services ne sont pas en mesure de faire vos papiers d’identité. Dans notre secteur, vous 
pouvez prendre contact avec les agences de Saint-Guen, Pontivy, Rostrenen et Guémené-sur-Scorff.
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	 Cet été, Catherine Andrault, orthophoniste de profession a choisi 
Saint-Aignan pour installer son cabinet de consultation. Une orthophoniste 
aide les personnes de tous âges présentant des difficultés de parole, de 
langage, de communication, d’apprentissage et de déglutition. Elle rééduque 
la voix, la parole, le langage oral et le langage écrit. 
Son cabinet se situe au 17 rue du Presbytère.

Pour prendre rendez-vous : Catherine Andrault au 06.11.60.01.80
Comme dans les professions médicales, la prise de rendez-vous dans le 
paramédical est compliquée. Le planning de Catherine est déjà bien rempli 
depuis son arrivée dans notre commune. N’hésitez pas à la contacter pour 
avoir des précisions sur les délais des rendez-vous.

Une orthophoniste à Saint-Aignan !

	 En Novembre dernier, Frédéric Riot et Audrey Fardet, actuels gérants du commerce communal nous ont 
fait parvenir leur préavis (6 mois pour un bail commercial) pour arrêter la gérance du bar, restaurant et épicerie du 
bourg. 
La municipalité a, de ce fait, réuni de nouveau la commission communale «Commerce» afin de lancer la recherche 
d’un nouveau gérant pour 2024.

Commerce communal

Inscription sur les listes électorales

	 Les prochaines élections sont les élections européennes des 8 et 9 juin 2024.

Pour pouvoir voter aux prochaines élections, il est nécessaire de vous inscrire sur les 
listes électorales de votre commune si cela n’est pas déjà fait. L’inscription sur les listes 
électorales peut être réalisée sur internet jusqu’au sixième mercredi précédant le 
scrutin. (Inscription sur internet avant le 1er mai)

Vous pouvez aussi vous inscrire sur les listes électorales de votre commune en vous 
rendant à la mairie. Il faudra fournir un justificatif d’identité, un justificatif de domicile 
et un formulaire cerfa n°12669 de demande d’inscription disponible en mairie.

France Rénov’ et France Services

	 Le service public France Rénov’ sert à informer, guider et orienter les ménages 
souhaitant réaliser des travaux de rénovation énergétique de leur logement. À partir 
du 1er janvier 2024, France Rénov’ devient également partenaire du réseau France 
Services. 

 	 Ce partenariat permettra :

• D’informer plus largement les ménages sur l’existence des guichets France Rénov’ afin de faciliter l’accès aux différentes aides 
à la rénovation ;
• D’appuyer les ménages dans le dépôt de leur demande d’aide à la rénovation de l’habitat (MaPrimeRénov’ et 
MaPrimeAdapt’), grâce à une assistance administrative et humaine au regard de la dématérialisation de l’accès aux aides.
Les ménages pourront bénéficier d’informations sur la rénovation de l’habitat dans les France Services et être appuyés dans 
leurs démarches (création de compte, demande de subventions, etc.), afin d’obtenir les aides à la rénovation de leur logement.
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Cérémonie des voeux

	 Rejoignez-nous pour la cérémonie des vœux à la population samedi 13 janvier 2024 à 11h à la salle du 
conseil à la mairie. Un rendez-vous pour partager avec vous les réalisations de l’année passée et les projets à venir 
pour la commune.  Venez nombreux pour démarrer la nouvelle année avec un moment de convivialité.

Mutuelle Intercommunale

	 Au cours du bilan annuel en juin dernier, Mutuale nous a fait par de son souhait de faire évoluer l’offre que 
nous connaissons depuis 2016 à savoir passer de 2 catégories d’âge (- de 50 ans et 50 ans et +) à 3 catégories d’âge 
(- de 30 ans, 30-59 ans et 60 ans et +). Une catégorie enfant qui n’existait pas exactement sous cette forme serait 
également mise en place. Par ailleurs, ils ne proposeraient plus 3 options par catégorie d’âge comme aujourd’hui 
mais 4 par catégorie. Leur objectif serait par ce biais, d’atteindre une clientèle plus jeune tout en préservant pour 
toutes les catégories d’âge des tarifs abordables.

	 Depuis 2016, les municipalités de Cléguérec, Saint-
Aignan, Séglien, Sainte-Brigitte, Kergrist et Silfiac en partenariat 
avec Mutuale, ont lancé une mutuelle intercommunale pour 
permettre à leurs habitants de bénéficier de garanties et de tarifs 
avantageux.

	 Les personnes qui souhaiteraient avoir plus de renseignements sur cette complémentaire santé 
intercommunale peuvent demander des brochures en mairie, aller sur le site internet de Mutuale : www.mutuale.fr 
ou aller à une permanence assurée par le conseiller Mutuale.

Mutale offre de nombreux avantages : 

	 • Pas d’exclusion d’âge, pas de questionnaire médicale ; 
	 • Des permanences assurées par un conseiller à Cléguerec, Séglien et Malguénac ;
	 • Pas d’évolution de tarif après 50 ans : 
	 • Une assistance vie quotidienne ;
	 • Une prise en charge de prestations non remboursés par la sécurité sociale ;
	 • Des tarifs maîtrisés, etc.
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Horaires de la Dechetterie 
de Bann er Lann - Cleguerec

Hiver : Lundi : 14h - 17h
	 Mercredi : 10h - 12h / 14h - 17h
	 Samedi : 9h30 - 12h / 14h -17h

État civil 2023

Décès :
M. Le COUSTUMER Joël 01/04/2023
M. RENARD Romuald 25/04/2023
M. JEGO Jean 17/05/2023
Mme MACHARD veuve Le COUSTUMER Maryvonne 
14/08/2023
M. CHEVALLIER Dominique 09/09/2023
Mme BOUVET épouse BAUDIC Marie 25/09/2023

Naissances : 
Le SÉNÉCHAL Malown né le 12/01/2023
AUDRAIN Ana née le 11/02/2023
CADORET Léonard né le 07/06/2023
BOLLE Diego né le 25/09/2023
VALY Mylénna née le 05/11/2023

Mariages :  Aucun

Contacter la mairie
10 rue de la mairie 56480 SAINT-AIGNAN
Tél : 02.97.27.50.20
E-mail : mairie@saint-aignan.bzh
Site internet : www.saint-aignan56.fr
Page Facebook : @saintaignan56

Horaire de la mairie
Lundi : 9h - 12h / 14h - 17h
Mardi : 9h - 12h
Mercredi : 9h - 12h
Jeudi : 9h - 12h / 14h - 17h
Vendredi : 9h - 12h
Permanence des élus le samedi matin 
sur rendez-vous

Horaire de la bibliotheque
Les bénévoles de la bibliothèque sont à votre écoute !
Le mercredi de 17h à 18h30
Le samedi de 10 à 12 h
Plus de 800 livres pour tous âges !

Bulletin Municipal
Si vous souhaitez trouver une information en particulier 
dans le bulletin municipal ou une idée d’article, 
n’hésitez pas à nous contacter :

mairie@saint-aignan.bzh

S.A.A.D. : Service d’aide et 
d’accompagnement a domicile
• Numéro de téléphone unique : 02 97 07 19 89
• Mail : accueil.saad@pontivy-communaute.bzh
• Site internet : www.pontivy-communaute.bzh

Infos Citoyennes

DON DE SANG
Du lundi 22 au mercredi 24 janvier 2024
Au palais des Congrès de Pontivy.
Trois après-midi de collecte de sang. Être âgé de 18 à 70 
ans révolus, peser au moins 50 kg, être en bonne santé, 
pas de piercing ni de tatouage dans les 4 derniers mois, 
ne pas venir à jeun.
Inscription sur : www.dondesang.efs.sante.fr

intramuros

Vous n’êtes pas «branchés» sur les réseaux sociaux 
mais vous souhaitez connaître l’actualité de votre 
commune et communes voisines ?

Pontivy Communauté a mis à disposition une 
application mobile INTRAMUROS pour vous 
informer sur les actualités de l’intercommunalité 
et également celles de toutes les communes du 
territoire. Téléchargez-la pour découvrir les alertes, 
les événements, les actualités et les services des 
mairies !

Scanner le QR-code avec 
votre téléphone pour 
télécharger l’application.



Samedi 13 : Vœux de la municipalité à 11h salle du conseil à la mairie
Dimanche 14 : Assemblée générale et Galette des rois (Club de l’amitié)

Janvier

Mercredi 21 : Club de l’amitié → visite du musée de BothoaFévrier

Du 22 au 31 mars : Animations de la semaine du « Blavet au naturel »Mars

Avril Dimanche 28 : Pardon de Saint-Marc (date à confirmer)

Mardi 8 : Victoire 1945
Samedi 25 : Grande Kermesse de l’école (Amicale Laïque)
Dimanche 12 : Pardon de Sainte Tréphine (date à confirmer)

Mai

Dimanche 23 : Balade en moto (Moto club de Guerlédan)Juin

Dimanche 7 : Pardon de Saint-Aignan (date à confirmer)
Dimanche 21 : Fête du Club (Club de l’amitié)

Juillet

Calendrier 
des fêtes 2024

Avec les travaux de la salle René Anès, le calendrier des fêtes est perturbé...


